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Lettre Circulaire Extraordinaire du Président général à tous les présidents 
des Conférences Vincentiennes du monde en ces temps de pandémie du 
coronavirus  
 

“Je ne vous laisserai pas orphelins, je viendrai à vous” (Saint Jean 14, 18) 

 

Introduction 

Ce ne sont pas des jours faciles pour l'humanité, en particulier 
pour ceux qui sont le plus dans le besoin. Le nouveau coronavirus 
(Covid-19) a modifié l'économie et le quotidien des gens, et a eu 
un fort impact sur la vie de la Société de Saint-Vincent de Paul 
(SSVP). 

Tous les Conseils, œuvres sociales et Conférences sont 
durement touchés. Outre la maladie, nous connaissons une 
augmentation de la faim, de la misère, du chômage et, surtout, du 
désespoir et de la peur. 

Au sein du Conseil Général, nous avons pris diverses mesures 
administratives pour faire face à la pandémie et l'ensemble du 
Conseil international a agi en harmonie, avec responsabilité et 
engagement, conscients que nous devons travailler avec des 
ressources limitées. La Règle Internationale stipule, dans son article 1.6, que la SSVP doit s'adapter aux 
changements du monde : "Fidèle à l'esprit de ses fondateurs, la Société s'efforce de se renouveler sans cesse 
et de s'adapter aux conditions changeantes des temps"1. 

En tant que Président Général, j’essaie toujours de transmettre un message de paix, d’unité et de charité 
à tous les confrères, et durant la pandémie, je ne pouvais agir différemment. En ces moments si délicats, je 
crois qu’il est nécessaire de diriger notre regard vers l’intérieur même de nos Conférences pour identifier les 
difficultés auxquelles nos membres eux-mêmes peuvent être confrontés.  

 

A qui s’adresse cette lettre? 

Pour cette raison, je m’adresse en particulier aux Présidents des 47.000 Conférences Vincentiennes, 
réparties sur toute la planète, responsables de nos 800.000 membres. Les présidents des Conférences sont 
bel et bien les dirigeants les plus importants dans la structure de la Société de Saint Vincent de Paul, car c’est 
d’eux que dépend le bon fonctionnement de ces unités vincentiennes et le respect fidèle de la Règle.  

Il est essentiel que l’esprit de charité fraternelle et de dévouement total aux personnes dans le besoin 
puisse, aujourd’hui, également être dirigé vers les courageux Vincentiens qui traversent ces difficultés. 
J’invite les Présidents de Conférences à réfléchir avec moi, en répondant aux questions suivantes, qui peuvent 
nous aider à identifier le milieu où nous évoluons :  

1) Comment chaque membre de la Conférence, en particulier les plus âgés, affronte-t-il cette crise ?  
2) Certains de nos Confrères ont-ils des besoins spécifiques ?  
3) D’autres Vincentiens, dans d’autres Conférences, auraient-ils également besoin de soutien ?  
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 Article 1.6 de la Règle international (“L’adaptation aux changements du monde”): “Fidèle à l’esprit de ses fondateurs, la Société s’efforce de se 

renouveler sans cesse et de s’adapter aux conditions changeantes des temps. Elle veut être toujours ouverte a ux mutations de l’humanité et aux 
nouvelles formes de pauvreté que l’on peut voir surgir ou pressentir. Elle donne la priorité aux plus démunis et à ceux qui sont spécialement rejetés par 
la société”. 
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La vie dans les Conférences 

Dans les Conférences, les membres, de manière anonyme et altruiste, témoignent de l'amour du Christ 
par la pratique de la charité, en agissant dans le domaine du développement humain, en recherchant, par la 
justice sociale, le soulagement intégral des plus nécessiteux. La Règle internationale stipule, dans son article 
1.9, que "les Vincentiens s’attachent à établir des rapports de confiance et d’amitié". Il est de la responsabilité 
du Président de la Conférence, selon la tradition et la Règle de la SSVP, non seulement de superviser les 
activités du groupe, en restant au service des personnes assistées, mais aussi de prendre soin des Vincentiens 
eux-mêmes, surtout des plus jeunes, en les accompagnant dans leurs difficultés, leurs particularités et leurs 
besoins, en préservant l'intimité de chacun.  

Le Président devrait aimer, sans réserve, tous les membres de la Conférence, en essayant de faire tout 
son possible pour qu'ils s'aiment aussi. Aimer, c'est aussi accepter les gens tels qu'ils sont, avec leurs forces, 
leurs faiblesses, leurs défauts et leurs vertus. 

Il est de la responsabilité du Président de la Conférence de cultiver une véritable amitié entre les 
membres et de maintenir un climat de fraternité et de collaboration entre eux. Avec générosité et 
attention, c'est au Président de la Conférence de tendre la main aux membres qui souffrent de problèmes 
de santé (physique ou mentale). Ce contact doit être régulier et, si possible, en face à face. Par exemple, la 
prière du chapelet au domicile des membres est une excellente initiative qui permet de maintenir les liens 
d'amitié entre les membres et leurs familles. Il est évident qu'il faut maintenir une distance sociale pendant 
la pandémie, mais ce contact peut aussi se faire par téléphone, par courrier électronique, par les réseaux 
sociaux ou par des applications de messagerie. La distanciation sociale ne signifie pas la distanciation 
émotionnelle2. 

 

Gestes simples, mais véritables 

Il suffit parfois d’un simple appel téléphonique du président de la Conférence pour calmer le cœur du 
membre qui traverse une difficulté passagère. Le président de la Conférence doit agir aussitôt qu’il 
remarque une quelconque difficulté ou anomalie dans le comportement des membres, toujours avec charité, 
prudence, tendresse et respect.  

Au-delà des questions de santé, les membres de la Conférence peuvent aussi souffrir de problèmes 
familiaux, professionnels, émotionnels, sentimentaux, académiques et, surtout, se trouver dans une situation 
économique grave causée par une perte d’emploi soudaine, une augmentation de dettes financières et une 
incapacité à faire face aux dépenses les plus essentielles comme la nourriture, le loyer, les factures d’eau, 
d’électricité, de gaz, de téléphonie et d’internet. Les jeunes sont généralement les plus touchés dans ces 
moments-là.  

Avec discrétion et charité, le président de la Conférence devrait être aux côtés des membres en difficulté 
financière, cherchant des moyens alternatifs et créatifs de soutenir et d'inverser ce scénario. Le président 
peut, à titre privé, mener une campagne de collecte de fonds volontaire auprès d'amis pour aider, 
exceptionnellement, certains des membres. Après tout, Il peut aussi arriver qu’un Vincentien s'appauvrisse 
matériellement parlant, face aux adversités temporaires de la vie. Lors de la pandémie de Coronavirus, 
nous avons découvert que cette réalité s'est beaucoup développée parmi nous, et nous ne pouvons pas 
abandonner nos compagnons ! 

 

Prendre également soin des nôtres 

Le président de la Conférence a un rôle impossible à déléguer dans l'accompagnement étroit des autres 
membres du groupe, en aidant, dans la mesure du possible, ceux qui traversent des afflictions, de l'anxiété, 
de l'angoisse, de la dépression, de la solitude ou d'autres maladies invisibles, difficiles à détecter. Le président 

                                                             
2

Pendant la pandémie, les jeunes membres du Nigeria développent une campagne très innovante à travers les réseaux sociaux, avec des phrases 

créatives pour augmenter l'estime de soi des gens, en répandant la charité et en renforçant les attitudes responsables que chacun doit faire pour 
combattre le Covid-19. 
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de la Conférence peut beaucoup aider en étant à l'écoute des besoins de nos frères, en les comprenant et 
en les accueillant. Ce type d'action est, sans aucun doute, une œuvre de miséricorde admirable, que Dieu 
récompensera "au centuple dans le royaume des cieux" (Saint Marc 10, 30). 

Dans la Règle internationale, nous trouvons un texte éclairant qui montre que l'amitié et l'intérêt mutuel 
entre les membres est un trésor pour la SSVP : “ Il est essentiel que se tissent un lien spirituel et une amitié 
effective entre les membres ”3. 

 

La valeur de l’amitié entre les Confrères 

Les amis s'entraident, surtout dans les moments les plus délicats de la vie. "Nous avons besoin de nous 
sentir soutenus les uns les autres, de nous dire que nous ne sommes pas seuls ; nous avons besoin de soutien, 
de réconfort et de prière. Les jours de tristesse et de découragement sont nombreux : en ces jours-là, l'amitié 
est précieuse" (Lettre du bienheureux Antoine-Frédéric Ozanam à son ami Léonard Gorse, 4 janvier 1836). 
"Je n'ai jamais pu vivre sans amis", a souligné Ozanam à une autre occasion (Lettre à Prosper Dugas, 11 mars 
1849). 

 

Dans un de mes articles, intitulé "Le second réseau de la charité", je soutiens que nous pouvons non 
seulement agir avec ceux que nous visitons, mais que nous devons prendre soin les uns des autres. Le 
"premier réseau de charité", axé sur la solidarité avec les personnes assistées, ne sera efficace et efficient 
que si le " second réseau de charité " (parmi nous, les membres actifs de la Société de Saint-Vincent de Paul) 
est, de fait, une réalité. Il serait impensable de ne s'occuper que des personnes assistées et d'abandonner les 
Vincentiens eux-mêmes. La charité commence à la maison. 

 

Ce qu’enseignaient nos prédécesseurs 

Adolphe Baudon, 3e président général, dans sa lettre circulaire du 1er novembre 1852, fait une 
recommandation très pertinente qui devrait nous émouvoir : "Le président ne doit pas seulement s'occuper 
des travaux de la Conférence, mais aussi des membres. Ainsi, si l'un d'entre eux tombe malade ou subit une 
épreuve quelconque, le président est naturellement désigné, au nom de la Conférence, pour remplir pour lui 
les devoirs imposés par les circonstances." 

L'amitié et la coopération au sein de la SSVP sont des conditions élémentaires au sein de notre 
organisation, comme nous l'a appris le 4e Président Général, Antonin Pagès, dans sa Lettre Circulaire du 28 
avril 1895 : "Il y a un danger auquel la croissance de la Société de Saint-Vincent de Paul nous expose : le déclin 
de l'esprit de bienveillance et de cordialité mutuelles, qui faisait le charme des premières réunions. Avec 
l'expansion de la Société, les liens de cordialité et d'intimité ont été affaiblis. La froideur et l'indifférence sont 
nécessairement stériles". 

 

Déjà, Jules Gossin, 2ème Président Général, dans la lettre circulaire écrite le 1er novembre 1847, suggérait 
un moyen très simple d'aider les personnes dans le besoin : "Il est très difficile d'établir la moindre proportion 
entre les besoins (des personnes) et le bénéfice (qui leur est accordé). Cependant, il existe un moyen 
d'atténuer ce mécontentement : donner au moins une partie de ses dépenses superflues". Les 
enseignements de nos prédécesseurs sont très modernes et nous donnent la force d'affronter, de manière 
éthique et charitable, les adversités de notre époque. Continuons à être unis dans la prière et essayons de 
réduire au minimum la souffrance de nos frères sur le chemin vincentien. 
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 Article 3.3 de la Règle internationale: “Les Vincentiens se réunissent en tant que frères et soeurs en présence du Christ au sein des Conférences, de 

véritables communautés de foi et d’amour, de prière et d’action. Il est essentiel que se tissent un lien spirituel et une amitié effective entre les membres, 
et que soit définie une mission commune au service des démunis et des marginalisés. La Société représente réellement une seule et unique Communauté 
d’amis vincentiens à travers le monde“. 
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Conclusion 

Je demande humblement que le 9 septembre 2020 (fête liturgique du Bienheureux Antoine-Frédéric 
Ozanam), une Sainte Messe soit célébrée, dans toutes les paroisses où il y a une Conférence Vincentienne, 
en mémoire de tous ceux qui sont morts à cause du Covid-19, en particulier les nécessiteux, les confrères et 
consoeurs, les membres de la Famille Vincentienne et les parents de nos membres qui sont également morts 
à cause de la pandémie.  S'il n'est pas possible de célébrer la Messe en personne, je vous invite à organiser 
une Messe virtuelle ou une méditation du Saint Rosaire à distance. Je demande également aux présidents de 
la Conférence de partager le contenu de cette "Lettre circulaire extraordinaire" avec le conseiller spirituel de 
la Conférence. 

Je conclus ce message en priant Dieu que nos présidents de Conférence remplissent convenablement 
leurs fonctions, en suivant strictement la Règle, en prenant affectueusement soin de chaque membre, en 
particulier des plus jeunes et des plus âgés, dans leurs misères et leurs besoins les plus urgents, qu'ils soient 
économiques, matériels, spirituels, moraux ou sociaux.  

Chers Présidents des Conférences de la Société de Saint-Vincent de Paul : vous êtes les serviteurs des 
serviteurs des pauvres. Qu'Ozanam nous aide à surmonter ce moment inquiétant pour l'humanité. Que la 
Vierge prenne soin de notre vie ! Que Dieu vous éclaire et vous protège ! 

 

 

 

Paris, 20 mai 2020. 
Confrère Renato Lima de Oliveira 
16e Présidente général 
2020: Année thématique internationale de Félix Clavé 


